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DOSSIER d’INSCRIPTION 

   SAISON 2023/2024 
 

Personne(s) à prévenir en cas de besoin 
Qualité :         Père               Mère               Autre (Préciser) 

Nom : ………………………………………………………….     Prénom : ………………………………………………………………………….. 

Tél. portable : ………………………………………………………………………………………… (utilisez-vous WhatsApp ? ……………) 

Tél. fixe : …………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Tél. professionnel : ……………………………………………………………………………………………………………………  

 

Qualité :         Père               Mère               Autre (Préciser) 

Nom : ……………………………………………………….     Prénom : ……………………………………………………………………….. 

Tél. portable : ……………………………………………………………………………………… (utilisez-vous WhatsApp ? ……………) 

Tél. fixe : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Tél. professionnel : ……………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Mail : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adhérent.e 

Nom : ……………………………………         Prénom : ………………………………………… 

Date de naissance : …………………………………   Lieu de naissance (ville+dep.) : ………………………………  

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………        

Code Postal : ………………………       Ville : ……………………………………………………………… 

Tél. : ………………………………………………………………………(utilisez-vous WhatsApp ? ……………) 

Mail : ……………………………………………………………….@............................................. 

Cadre réservé au club : 
 

N° de licence :      Liste diffusion mail ?  :  
 

Liste diffusion WhatsApp ? :   
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Adhésion  
 

Je soussigné………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 déclare adhérer à l'association les Tichodromes  
 
 déclare inscrire mon enfant ………………………………………………………………………… à l'association les Tichodromes pour la saison 
2023-2024 
 

⧫⧫⧫⧫⧫⧫⧫⧫⧫ 

 

Règlement intérieur 
 

□ atteste avoir pris connaissance et m’engage à respecter le  règlement intérieur de l'association, accessible 
depuis le site internet de l'association. 

 
□ déclare avoir pris connaissance des modalités de fonctionnement des cours d'escalade dispensés et du 

fonctionnement des sorties pour la saison, en accepter le principe et notamment à veiller : aux délais 
d’inscription aux activités,  à prévenir en cas d’absence, aux conditions d’annulation ou de report d’une 
séance. 
 

□ Avoir pris connaissance du fait que les conditions de pratiques s’adapteront aux conditions sanitaires en 
vigueur et à respecter les modalités mises en place. 

 
 

⧫⧫⧫⧫⧫⧫⧫⧫⧫ 
 

Autorisations 
 

 

□ autorise tout médecin, le cas échéant, à faire pratiquer toute opération chirurgicale en cas d'urgence et à 
prescrire tout traitement rendu nécessaire par mon état de santé ou celui de mon enfant.  
Dans ce cas, je m'engage à rembourser tous les frais dont l'avance aura été faite par l'association. 
 

□ autorise l'association à utiliser mon image ou celle de mon enfant à des fins non commerciales sur tout type 
de support (affiche, photo, vidéo, site internet de l'association…) :      Oui           Non 

 

 
⧫⧫⧫⧫⧫⧫⧫⧫⧫ 

 

Prise en charge des mineurs : 
• Les enfants de moins de 10 ans sont accueillis uniquement lors de « mini-stages » des vacances scolaires, 

ou lors des sorties du dimanche lorsque ce sont des « sorties familles » auxquelles participent également 
les parents.  
 

• Pour les enfants de 10 ans et plus, les responsables légaux :  
 

□ autorisent les membres de l'association Les Tichodromes ou les parents des autres adhérents à assurer le 
transport de mon enfant lors des ateliers, des sorties (dont le niveau est adapté)  et des stages mis en place 
par l'association. 

□ S’engagent respecter les horaires de début d’activité et à venir chercher mon enfant dès la fin des activités 

□ indiquent aux encadrants par écrit le nom et les contact d’une personne habilitée à récupérer l’enfant. 

Fait à …………………………………………………………………., le ………………………………………………………….. 
 
Signature adhérent (ou d'un parent, si mineur) 
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COTISATION – LICENCE / ASSURANCE 
 
Toutes les activités de l'association Les Tichodromes sont soumises à l’adhésion 
annuelle à l’association et à prise d'une licence à la FFME (Fédération française de 
la montagne et de l'escalade) au sein du club.   
 

< La Notice complète et les explications sur les différents niveaux d’assurance 

sont détaillés dans une notice spéciale fournie par le club ou envoyée par mail 
par la fédération, vous devez en prendre connaissance. 

 
Montant à régler : 
 

    Adhésion au club                   15 €       □ 

 

+ Licence FFME   Jeune (= moins de 18 ans au 31/12/2024)     : 50.50 €  □ 

             Adulte      :  63,00€   □ 

        Famille (à partir de la 3ème licence) :  34.50€   □ 
 
 

+ Assurance (1 choix obligatoire)   Responsabilité civile seule (RC) :  6,00€    □  

(le club recommande la formule « base » a minima)              RC + Assurance « Base » :  14,00€  □ 

RC + Ass. « Base + » :  17,00€  □ 

RC + Ass. « Base ++ » :  24,00€  □ 

 

➢ + Options supplémentaires ?  (ski de piste 5€, trail 10€, VTT 30€ etc… voir notice assurance complète) 

  Option  ………………..          ……€    □ 

 
                = TOTAL (= adhésion + licence + assurance + options)     …………… € 
Exemples :  (adhésion + licence + assurance base) :   

➢ 1 jeune : 15 + 50,50 + 14,00 =  79.50 €   // 1 adulte :  15 + 63 + 14  = 92,00 € 

➢ 1 « famille avec 2 jeunes et 1 adulte » :  3x15 + 2x50.50 + 34,50 + 3x14,00 = 222,50€ 
 

L'adhésion prise seule (15€) sera considérée comme une adhésion de soutien à notre association. L'adhérent 
qui n'aura pas contracté de licence ne pourra pas participer aux activités de l'association.  
La cotisation annuelle ainsi que la licence FFME étant dues pour la saison, toute absence ou abandon de l'activité 
en cours de saison, ne pourra faire l'objet d’une demande de remboursement.  
Pour les personnes désirant découvrir les activités du club ou participer à une sortie ou un stage à titre 
exceptionnel, Les Tichodromes peuvent délivrer une licence découverte à la journée (6€). 

 
 
 

Cadre réservé au club : 
Notice d’assurance FFME fournie ? : ……  Si RC seule : confirmation auprès de l’adhérent(e) : …………… 
 

➢ Chèque :  
Chèque au nom de :  …………………………….…………….. 
 
Montant : ………………  Banque : ……………………..……..……….   N° du chèque : …………………………………… 

 
➢ Si règlement groupé avec un(e) autre licencié(e) : voir ………………………………………………………………….. 
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 CERTIFICAT MEDICAL / ATTESTATION DE SANTÉ 
 

➢ ADULTES > Licence destinée à un adulte : 18 ans en cours de saison sportive et plus 

(licence FFME adulte, famille ou individuelle) 
 

> Si première licence loisir ou compétition :  Obligation de fournir un certificat médical 
de non-contre-indication à la pratique sportive datant de moins d’un an le jour de 
l’inscription. Attention à porter la mention « y compris en compétition » pour permettre la 

participation aux compétitions. 
 
 

> Si renouvellement de la licence loisir ou compétition, à l’exception de l’alpinisme : 
Le renouvellement de la licence adulte est subordonné à la production d’un certificat 
médical tous les trois ans. Lorsque le certificat médical n'est pas exigé pour le 
renouvellement de sa licence, le/la licencié·e renseigne un questionnaire de santé 
adulte : 
o si réponse NON à toutes les questions : l’adhérent·e atteste que chacune des 

rubriques du questionnaire donne lieu à une réponse négative (remplir ci-dessous), il/elle n’a 
pas besoin de produire un certificat médical pour prendre sa licence. 

ATTESTATION DE SANTÉ 

Je soussigné(e), _____________________________________ atteste avoir renseigné le 

questionnaire de santé QS-SPORT Cerfa N°15699*01 et avoir répondu par la 

négative à l’ensemble des rubriques. 

                                              À _________________, le _ _ / _ _ / _ _ _ _    Signature 

Date du certif initial : 

o si réponse OUI à au moins une des questions du questionnaire de santé : l’adhérent·e est tenu·e à 

un examen médical et doit produire un certificat de non-contre-indication à la pratique sportive pour 
prendre sa licence.  

 
➢ MINEURS > : Licence destinée à un jeune mineur sur l’ensemble de la saison hors pratique de 

l’alpinisme (licence FFME jeune, famille ou individuelle) 
Il n’est plus nécessaire, pour les mineurs, de produire un certificat médical pour l’obtention ou le 
renouvellement d’une licence d’une fédération sportive : c’est valable pour tous les types de 
pratiques, loisir ou compétitive. 

Le certificat médical, pour les mineurs, est remplacé par un questionnaire de santé jeune à 
remplir : 

> Si réponse NON à toutes les questions  > Compléter et Signer l’attestation « santé » ci 
dessous. 

ATTESTATION DE SANTÉ 

Je soussigné(e), _________________________________ en ma qualité de représentant légal de 

_________________________________ atteste, qu’il/elle a renseigné le questionnaire de santé 

précisé à l’annexe II-23 du code du sport et avoir répondu par la négative à 

l’ensemble des rubriques. 

                                                           À ……………. , le _ _ / _ _ / _ _ _ _    Signature : 

 

> Si réponse OUI à une question ou plus du questionnaire de santé : > fournir un Certificat 
médical de non-contre-indication à la pratique d’un sport (y compris en compétition si pratique 
compétitive) 
 

➢ ALPINISTES attention ! : Les disciplines pratiquées en altitude (alpinisme, ski-alpinisme, randonnée de 

montagne...),notamment les activités pratiquées au-dessus de 2 500 mètres d’altitude avec une nuit à cette altitude ou au-
dessus, nécessitent un certificat médical annuel de non-contre-indication à la pratique. 

mailto:contact@tichodromes.fr

